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Mais que deviennent-ils?

A la Croix-Rouge suisse

Monsieur le President,

A la suite des evenements survenus en Ouganda, le Conseilfederal decida, le 11 octobre
1972, d'accueillir en Suisse, en qualite de refugies, 200 personnes apatrides d'origine
asiatique expulsees d'Ouganda. Gräce ä Vojfre spontanee de votre Institution d'assurer
pendant trois mois Vhebergementprovisoire de ces refugies, leur accueilput etre realise
en un delai tres bref. Un important ejfectif d'aides volontaires et professionnels de la

Croix-Rouge suisse s'est consacre avec succes ä cette operation.
Au debut de fevrier, les dernieres families asiatiquesparent etre confiees ä Vassistance
des oeuvres d'entraide affiliees ä V Office central suisse d'aide aux refugies. La täche de la

Croix-Rouge suisse est ainsi terminee. Ceci nous fournit Voccasion de vous remercier
tres vivement de votre collaboration et des services rendus. Le travail des assistants et
assistantes nefut pas simple. Nous sommes conscients qu'il Nest pas aise de s'occuper
de refugies dont le mode de vie, la mentalite et la religion sont fondamentalement diffe-
rents des nötres. Grace au devouement des collaborateurs et collaboratrices de votre
Institution et ä votre engagement personnel, les refugies ougandais ont pu, durant leur

sejour dans les divers homes dirigespar la Croix-Rouge suisse, sefamiliariser peu äpeu
aux us et coutumes suisses,faute de quoi leur integration dans la vie quotidienne aurait
ete tres difficile.
Nous vous prions de remercier en notre nom tous ceux qui ont apporte leur concours ä

/'accueil des refugies d'Ouganda.
Veuillez agreer, Monsieur le President, 1'assurance de notreparfaite consideration.

Le Chefdu Departementfederal
de Justice et Police
Kurt Furgler

La presque totalite des 200 Asiatiques
expulses d'Ouganda au debut de novembre
1972, et auxquels notre pays a accorde le

droit d'asile definitif, sont maintenant
installs dans leur propre foyer, travaillant ou
suivant des cours.
Le mandat de la CRS ayant officiellement
pris fin au moment de lafermeture des centres
d'hebergement provisoire, ils sont acfuellernen

t suivispar des collaborateurs des ceuvres

affiliees ä l'Office central suisse d'aide aux
refugies: Caritas, Entraide protestante,
Entraide ouvriere et autres.
Nous nous plaisons ä reproduire in extenso la
lettre que le Chef du DFJP a adressee ä la
CRS ä lafin de sa mission:

On se rappelle, en effet, qu'au debut de

novembre dernier, la Croix-Rouge suisse

s'etait declaree prete, conformement au
desir des Autorites föderales, ä assurer
pendant 3 mois au plus l'accueil provisoire de

quelque 200 refugies d'Ouganda dans des

centres d'hebergement diriges par ses soins
et ä fournir le personnel d'assistanceneces-
saire.

Quatre groupes, totalisant 133 personnes,
furent places dans des homes et pensions, en

Suisse Orientale et dans le Canton de Berne,
tandis qu'un cinquieme - 57 personnes -
etait regu au Chateau de Vaumarcus, sous
les auspices de la section de Neuchätel,
Vignobleet Val-de-Ruz.
Nous etions alles voir ces derniers une
semaine tout juste apres leur arrivee (voir
Revue «La Croix-Rouge suisse» No 1/1973).
Nous sommes ä fin mars 1973; 5 mois ont
passe depuis lors. Quesont-ils devenus?
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